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1 Éditorial : Le savoir confisqué par la bêtise,
par Benoit Van Keirsbilck

3 Tribune : Réaction aux écrits qui ont suivi la
parution du livre Comment priver un enfant de
son père ? de Marcello Sereno,
par Emmanuel de Becker

Actes de la journée d'étude
du 3 décembre 2009 :

«Exclusions scolaires :
échec de la pédagogie»

7 Introduction de la journée,
par Hélène Jacqmin

8 Le contentieux des renvois scolaires de «mai
1968» à nos jours…,
par Jean-Marie Dermagne

10 Principe général du droit à l'impartialité en droit
administratif, en matière disciplinaire, en droit
scolaire,
par Pierre Coetsier

13 Analyse de 80 dossiers d'exclusion scolaire
définitive : réalités de terrain et dysfonctionne-
ments d'une procédure

15 Exclusions scolaires : échec de la pédagogie.
Synthèse et perspectives,
par Jean Blairon

19 Alcool et protection des mineurs : un cadre
normatif perfectible,
par Aurélie Nottet

37 Alcool-Cannabis «Tracasse, je gère...»,
propos recueillis par Solayman Laqdim

JurisprudenceArticles

Travaux parlementaires

Liège (Ch. Vac.) – 15 juillet 2008
Trib. Liège (16ème Ch.) – 27 mai 2008

Trib. Liège (18ème Ch.) – 22 février 2010

Droit familial – Exercice de l'autorité parentale

41

Jeun. Bruxelles (16ème Ch.) – 12 janvier 2010

Protection judiciaire de la jeunesse – Faits qualifiés in-
fractions – Absence de proposition de médiation préa-
lable – Pas de nullité de la saisine – Application supplé-
tive du Code d'instruction criminelle – La médiation
n'est plus un élément essentiel du réquisitoire – Pas d'at-
teinte aux droits de la défense – «Irrégularité» non sou-
levée à un stade préalable de la procédure – L'irrégula-
rité peut être réparée par le ministère public

41

Bruxelles (30ème Ch. jeun.) – 8 mars 2010

Protection judiciaire de la jeunesse – Faits qualifiés in-
fractions – Absence de proposition de médiation préala-
ble – Nullité de la saisine – Doit être constatée d'office

43

Liège (16ème Ch.) – 18 mars 2010 – 2009/JE/306

Aide à la jeunesse –Accord conclu devant le directeur de
l'aide à la jeunesse – Homologation par le tribunal de la
jeunesse – Unique motif de refus : ordre public – Notion
– Contrariété à une norme de droit pénal – Insuffisant
pour motiver le refus. – Moralité – Notion évolutive –
Jeune fille de 17 ans – Projet de vie en concubinage avec
le père de son enfant – Pas contraire à la moralité ou à
l'ordre public

43

J.P. Zomergem - 9 septembre 2009

Administration provisoire - Certificat médical circons-
tancié - Impossibilité de le joindre à la requête - Force
majeure - Désignation d'un expert

45

Cour Eur. D.H. (2ème Sect.) - 27 juillet 2010

Vie privée - Discrimination fondée sur l'origine ethni-
que - Tziganes - Publication officielle reproduisant des
stéréotypes insultants - Contexte - Pas d'intention d'in-
sulter - Dictionnaire destinés aux écoles et subsidié par
l'État - Expressions insultantes - Employées au figuré -
Pas d'intention d'insulter - Absence de violations

45

Gand (1ère Ch.) - 29 novembre 2007

Responsabilité aquilienne - Parents pour leurs enfants
mineurs - Enfant qui séjourne chez le parent qui n'a pas
la garde - Responsabilité de l'autre parent - Preuve con-
traire de la bonne éducation

45

39 Question de M. Marc Elsen à Mme Évelyne
Huytebroeck, ministre de la Jeunesse. Table
ronde sur l’évaluation de l’offre de places en
IPPJ - Avis du CCAJ


